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Lorsqu'une assurance couvre le déces accidentel pouvant survenir au conducteur d'un véhicule, la notion
de conduite doit étre entendue de maniere extensive. Des lors, si a la suite d'une panne survenue au
véhicule en cours d'utilisation, le conducteur, sorti pour en rechercher les causes, a été mortellement
blessé par elle, cet accident donne lieu a indemnisation de ses ayants-droit.
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